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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
pour le conditionnement et l’application d’un produit no-
tamment cosmétique ou de soin en particulier sous forme
de poudre ou de fluide.
[0002] EP 1 086 904 divulgue un ensemble conforme
au préambule de la revendication 1.
[0003] Il existe de nombreux types d’applicateurs de
produits cosmétiques, et en particulier des applicateurs
munis d’un organe en mousse attaché ou non à une cap-
sule. De tels applicateurs sont enfermés dans une en-
ceinte étanche pour les préserver de toute pollution ou
évaporation. Ils peuvent être comprimés ou non dans
l’enceinte. Lorsqu’on souhaite utiliser ce type d’applica-
teur pour des applications à tout le visage ou encore pour
une application corporelle, on doit augmenter le diamètre
de l’organe en mousse. Or, on utilise souvent des mous-
ses de densité élevée à cellules fines qui ont une capacité
de rétention par capillarité importante. On obtient alors
un organe en mousse de densité élevée et de diamètre
important qui est relativement dur. Par ailleurs, de telles
mousses se conforment difficilement aux différents re-
liefs de la surface sur laquelle on applique le produit, à
cause de leur grande rigidité. D’autre part, ces mousses
qui sont souvent hydrophiles et qui contiennent des ab-
sorbeurs d’humidité ont tendance à gonfler au contact
du produit et venir frotter sur les bords des parois de
l’enceinte servant de logement. Il est ainsi difficile d’in-
troduire l’organe d’application dans son logement du fait
de la résistance trop élevée.
[0004] Aussi, est-ce un des objets de l’invention que
de réaliser un ensemble pour le conditionnement et l’ap-
plication d’un produit cosmétique ou de soin qui ne pré-
sente pas les inconvénients de la technique antérieure.
[0005] C’est en particulier un objet de l’invention que
de réaliser un tel ensemble qui permet d’appliquer avec
douceur un produit cosmétique ou de soin.
[0006] C’est encore un autre objet de l’invention que
de réaliser un ensemble pour le conditionnement et l’ap-
plication d’un produit cosmétique ou de soin qui permet
de s’adapter à différents reliefs de la surface sur laquelle
on applique le produit.
[0007] C’est encore un autre objet de l’invention que
de réaliser un ensemble pour le conditionnement et l’ap-
plication d’un produit cosmétique ou de soin qui peut fa-
cilement être introduit dans un logement étanche.
[0008] Selon l’invention, ces objets sont atteints en
réalisant un ensemble pour le conditionnement et l’ap-
plication d’un produit tel que défini dans la revendication
1.
[0009] Par surface d’application on entend toute sur-
face externe de l’organe d’application pouvant être mise
en contact avec une surface à traiter notamment pour
amener le produit sur ladite surface à traiter et/ou pour
l’étaler.
[0010] Ainsi, grâce à la configuration de l’organe d’ap-
plication comportant au moins une portion plus compres-

sible que le reste de l’organe, la force d’appui que celui-
ci exerce, lorsque l’utilisatrice l’applique sur sa peau par
exemple, est au moins en partie absorbée. On obtient
ainsi un ensemble présentant une flexibilité qui permet
une application relativement douce sur la surface à trai-
ter.
[0011] La seconde portion est configurée de manière
à favoriser une compression uniforme ou préférentielle
de l’organe d’application. En effet, en disposant la portion
plus compressible d’un côté de l’organe d’application, on
peut faire pivoter la première partie de l’organe d’appli-
cation ainsi que la surface d’application par rapport à un
axe de l’organe d’application, de manière à ce que ladite
surface d’application s’adapte au relief de la surface à
traiter avec un angle différent de l’angle avec lequel l’uti-
lisatrice tient l’organe d’application et l’applique.
[0012] En outre, la présence de la seconde portion plus
compressible permet également de faciliter l’introduction
de l’organe d’application dans son logement en limitant
les frottements que peut avoir l’organe d’application sur
les parois internes du logement lorsque notamment le
diamètre de l’organe d’application est égal ou supérieur
à celui du logement.
[0013] De préférence, la première portion de l’organe
d’application qui est adjacente à sa surface d’application
est en matériau compressible. L’organe d’application
présente ainsi une seconde flexibilité lui conférant une
certaine souplesse dans l’application. On utilise par
exemple une mousse à cellules ouvertes ou semi-ouver-
tes notamment choisie parmi les mousses de polyuré-
thane, de polyéthylène, de chlorure de polyvinyle, de po-
lyester, de polyether, de polyéthylène acétate de vinyle,
de polyacétate de vinyle, de caoutchouc naturel ou syn-
thétique. On peut également utiliser un fritté en matériau
souple, notamment choisi parmi les élastomères, les
élastomères thermoplastiques, les chlorures de polyvi-
nyle ou les polyéthylènes acétate de vinyle.
[0014] Selon un premier mode de réalisation, la se-
conde portion de l’organe d’application est en partie for-
mée d’un matériau identique au matériau formant la pre-
mière portion. Selon ce mode de réalisation, la surface
de la section transversale de ladite partie de la seconde
portion est, sur au moins une partie de sa hauteur axiale,
inférieure à la surface de la section transversale de la
première portion.
[0015] A cet effet, différentes configurations de la se-
conde portion sont envisagées.
[0016] Selon une première configuration, la seconde
portion comprend une ou plusieurs gorge(s) débouchant
sur une surface latérale de l’organe d’application. La (les)
gorge(s) est (sont) orientée(s) selon un plan transversal
à un axe X longitudinal de l’organe d’application et est
(sont) formée(s) sur au moins une partie de la périphérie
de l’organe d’application. Ces gorges peuvent être for-
mées dans un plan perpendiculaire à l’axe X de l’organe
d’application ou encore dans un plan incliné par rapport
à l’axe X.
[0017] Selon cette première configuration, les gorges
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ont une hauteur axiale sensiblement identique en l’ab-
sence de contraintes s’exerçant sur l’organe d’applica-
tion. Alternativement, au moins une des gorges peut
avoir une hauteur axiale différente de celles des autres
gorges. Par ailleurs, chaque gorge peut avoir une hau-
teur axiale constante ou alternativement, au moins une
des gorges est de hauteur axiale non constante.
[0018] En l’absence de contrainte, les gorges peuvent
être espacées deux à deux de manière identique. Alter-
nativement, les gorges sont espacées de manière diffé-
rente. On pourra en effet utiliser des gorges qui sont de
plus en plus espacées entre elles lorsqu’on s’éloigne de
la surface d’application de l’organe d’application. Cela
permet notamment d’augmenter la souplesse de façon
progressive. On peut également utiliser des gorges de
profondeur différente.
[0019] L’espace entre deux gorges successives est
par exemple supérieur à la hauteur axiale desdites gor-
ges.
[0020] La ou les gorge(s) peut(vent) avoir une section
transversale au plan dans lequel elle(s) s’étend(ent) de
différentes formes. En effet, la section peut être en forme
de C, de U à fond carré ou arrondi, ou encore en forme
de V. La section en forme de V permet notamment d’ob-
tenir une souplesse plus progressive que celle obtenue
avec une section en forme de U.
[0021] Selon une seconde configuration, la seconde
portion comprend une ou plusieurs rainure(s) sensible-
ment axiale(s).
[0022] De préférence, il comprend une pluralité de rai-
nures espacées radialement de manière régulière sur
toute la périphérie de l’organe d’application.
[0023] Selon une variante, la seconde portion peut à
la fois présenter des gorges et des rainures.
[0024] Selon un deuxième mode de réalisation, la se-
conde portion est constituée d’un matériau différent du
matériau formant la première portion. De préférence, la
seconde portion est constituée d’un matériau présentant
une compressibilité supérieure à la compressibilité du
matériau formant la première portion. Il s’agit par exem-
ple d’une mousse à cellules ouvertes ou semi-ouvertes
différente de celle formant la première portion mais qui
peut être également choisie parmi les mousses de poly-
uréthane, de polyéthylène, de chlorure de polyvinyle, de
polyester, de polyether, de polyéthylène acétate de vi-
nyle, de polyacétate de vinyle, de caoutchouc naturel ou
synthétique.
[0025] Selon une variante, l’organe d’application est
constitué d’au moins deux blocs concentriques, de ma-
tériaux différents de part leur nature et/ou leur densité,
par exemple de deux blocs de mousse de même nature
et de densité . différente. Les blocs concentriques peu-
vent avoir la même hauteur axiale ou une hauteur axiale
différente.
[0026] Selon un troisième mode de réalisation, la se-
conde portion comprend un ressort, notamment en métal
ou en plastique.
[0027] Avantageusement, l’organe d’application est

réalisé d’une seule pièce usinée ou moulée. Dans ce
cas, lorsque l’organe d’application est constitué d’au
moins deux matériaux différents, il pourra être obtenu
par bi-injection.
[0028] Avantageusement encore, la seconde portion
comprend un évidement central. En choisissant les di-
mensions de l’évidement, on peut ajuster la dureté et la
compression de l’organe d’application.
[0029] L’organe d’application présente une surface
d’application destinée à être appliquée sur la surface à
traiter qui peut être plane, creuse par exemple concave,
ou bombée par exemple convexe. Pour des applications
nécessitant une distribution homogène de produit per-
mettant d’appliquer un film régulier, comme par exemple
pour un autobronzant, on utilise de préférence une sur-
face plane ou convexe. Pour les autres applications dans
lesquelles on applique une plus grande quantité de pro-
duit, on pourra utiliser une surface concave. En outre, la
surface d’application peut avantageusement être incli-
née de manière à favoriser un angle d’application déter-
miné.
[0030] Avantageusement, l’organe d’application est
recouvert, au moins en partie, d’un flocage, d’un tissé,
d’un non tissé, d’un film poreux ou non poreux. On peut
ainsi obtenir le toucher que l’on souhaite en fonction par
exemple du produit que l’on applique. En outre, l’organe
d’application comprend des éléments, notamment en for-
me de picots, de bossages, d’inscriptions, formant saillie
par rapport à la surface d’application et s’étendant sur
tout ou partie de ladite surface d’application. On peut
ainsi modifier les sensations procurées par la surface
d’application. Les éléments formant saillie permettent
également à au moins une partie de la surface d’appli-
cation d’avoir une fonction stimulante, de massage, de
drainage ou encore une fonction favorisant la micro cir-
culation.
[0031] L’organe d’application présente une section
transversale circulaire, ovale, ou polygonale, par exem-
ple triangulaire, carrée, hexagonale, etc...
[0032] De préférence, l’organe d’application est fixé à
l’élément de fermeture notamment par encliquetage, vis-
sage, collage ou soudage. De préférence, l’organe d’ap-
plication est monté dans l’élément de fermeture de ma-
nière telle que la seconde portion ne soit pas visible de
l’extérieur tout en assurant sa fonction. Par exemple,
l’élément de fermeture comprend une jupe recouvrant
au moins en partie la seconde portion.
[0033] Le premier et le second logements sont avan-
tageusement séparés par l’intermédiaire d’un élément
perméable au produit, notamment sous forme d’une
grille, d’un tamis, d’une valve à ouverture unidirection-
nelle en direction du second logement, d’une couche de
mousse, d’un tissé, ou d’un non-tissé. Ainsi, le produit
présent dans le premier logement peut traverser l’élé-
ment perméable pour atteindre l’organe d’application
présent dans le second logement dans lequel il s’imprè-
gne.
[0034] Selon un autre aspect, l’invention concerne
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l’utilisation d’un ensemble tel qu’il vient d’être décrit pour
le conditionnement et l’application d’un produit cosméti-
que sous forme d’une poudre ou d’un fluide, notamment
d’une crème, d’un lait, d’un gel ou d’une lotion, par exem-
ple un blush, un fard à joues, un fard à paupières, un
rouge à lèvre, un fond de teint, un produit de soin, un
produit solaire, un produit capillaire, etc...
[0035] L’invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d’autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d’exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente un premier mode de réalisation
de l’ensemble pour le conditionnement et l’applica-
tion d’un produit selon l’invention;

- la figure 2 illustre le premier mode de réalisation en
cours d’utilisation;

- les figures 3A à 3O illustrent différentes configura-
tions du premier mode de réalisation de l’organe
d’application de l’ensemble selon l’invention;

- la figure 4 représente un deuxième mode de réali-
sation de l’organe d’application de l’ensemble selon
l’invention;

- la figure 5 illustre un troisième mode de réalisation
de l’organe d’application de l’ensemble selon l’inven-
tion; et

- la figure 6 représente un quatrième mode de réali-
sation de l’organe d’application de l’ensemble selon
l’invention.

[0036] Si on se réfère à la figure 1 on peut voir l’en-
semble de conditionnement et d’application 10 conforme
à un premier mode de réalisation de l’invention et repré-
senté schématiquement. Cet ensemble comporte un
corps cylindrique qui délimite un premier logement 20
délimité par une jupe cylindrique 21 dont une première
extrémité 22 est fermée par un fond 24 et une seconde
extrémité 23, est fermée par une paroi transversale 60.
La paroi transversale 60 est un élément perforé qui a la
forme d’une grille. La paroi transversale 60 sépare le
premier logement 20 d’un second logement 30, situé au-
dessus du premier logement 20. Le premier logement 20
est destiné à contenir un produit P qui est par exemple
un produit cosmétique ou de soin. Le produit P peut être
sous forme liquide, comme par exemple une crème li-
quide, ou un fond de teint liquide, ou encore sous forme
de poudre, comme par exemple un fond de teint, un fard
à paupières ou à joues. L’applicateur 40 est imprégné
par capillarité par le produit.
[0037] Le fond du logement supérieur 30 est formé par
la paroi transversale 60 et présente une forme hémis-
phérique. Une extrémité du logement 30, opposée au
fond 60, forme un bord libre 32 délimitant une ouverture
31. La surface extérieure du logement 30 comporte un
filetage 33 destiné à coopérer avec un filetage corres-
pondant 51 prévu sur la surface interne d’une jupe 52
d’un bouchon 50.

[0038] Un applicateur 40 d’axe X, solidaire du bouchon
50, est réalisé sous forme d’un bloc d’une mousse à cel-
lules ouvertes de polyuréthane, de forme généralement
sphérique conformé de manière correspondante au profil
hémisphérique défini par le fond 60 du logement 30. Se-
lon ce mode de réalisation, l’applicateur 40 a une surface
d’application 44 convexe qui est recouverte d’un revête-
ment de flocage 45. L’applicateur 40 est fixé au bouchon
50 par collage.
[0039] L’applicateur 40 est dimensionné par rapport
au logement 30 de sorte que, en position fermée du bou-
chon 50, une portion au moins de la surface d’application
de l’applicateur 40 soit au contact de la grille 60.
[0040] L’applicateur 40 est muni d’une gorge 410 dé-
bouchant sur une surface latérale sur toute la périphérie
de l’applicateur et orientée selon un plan perpendiculaire
à l’axe X. Il s’agit par exemple d’une gorge annulaire de
section transversale par rapport au plan dans lequel elle
s’étend en forme de U à fond carré. A titre d’exemple,
l’applicateur 40 présente une hauteur axiale H selon l’axe
X de 35 mm environ et sa section transversale la plus
large présente un diamètre D d’environ 35 mm. La gorge
410 présente une hauteur axiale h environ égale à 5 mm
et de profondeur p environ égale à 10 mm. Il est bien
évident que l’on peut utiliser une gorge 410 non continue
formée sur une partie uniquement de la périphérie de
l’applicateur.
[0041] Toutes ces dimensions ainsi que celles qui se-
ront données dans la suite de la description ne sont don-
nées qu’à titre purement indicatif. Il est évident que ces
dimensions peuvent varier en fonction de la taille de l’ap-
plicateur et de l’effet souhaité. En outre, ces dimensions
correspondent à des dimensions mesurées en l’absence
de toute contrainte exercée sur l’applicateur.
[0042] Lors de l’application, l’utilisatrice enlève le bou-
chon 50 et applique la surface d’application 44 de l’ap-
plicateur 40, sur la surface à traiter S, son visage par
exemple, comme cela est représenté à la figure 2. La
présence de la gorge annulaire 410 permet de réduire la
force d’appui exercée par l’applicateur sur le visage. Par
ailleurs, l’applicateur 40 s’adapte plus facilement à la sur-
face du visage car la surface d’application pivote par rap-
port à l’organe de préhension ce qui permet d’obtenir un
angle d’application de la surface qui est différent de l’an-
gle avec lequel l’utilisatrice tient l’organe de préhension.
[0043] Si on se réfère aux figures 3A à 30, on peut voir
différents exemples de configurations de l’applicateur 40
selon le premier mode de réalisation. L’applicateur est
représenté seul, mais il est bien évident qu’il peut être
monté dans un ensemble 10 du type de celui représenté
à la figure 1.
[0044] L’applicateur représenté aux figures 3A et 3B
est un bloc de mousse de polyester formée d’une seule
pièce. L’applicateur a une forme générale sensiblement
cylindrique présentant une hauteur axiale H environ éga-
le à 20 mm et une section transversale circulaire de dia-
mètre D environ égal à 50 mm. L’applicateur présente
une surface d’application 44 légèrement concave formée
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dans un plan sensiblement perpendiculaire à l’axe X. Il
est en outre muni de trois gorges annulaires 410 qui sont
également formées dans un plan sensiblement perpen-
diculaire à l’axe X. Les gorges 410 ont toutes une même
hauteur axiale h, cette hauteur axiale étant en outre cons-
tante tout au long de la périphérie. On choisit par exemple
des gorges de hauteur axiale h environ égale à 2 mm.
L’intervalle i entre deux gorges est identique entre deux
gorges consécutives. Il est environ égal à 2 mm. Enfin,
la profondeur p de chaque gorge est légèrement plus
faible que la portion centrale 46 de l’applicateur 40 située
dans le même plan transversal. Les gorges ont par exem-
ple une profondeur p environ égale à 15 mm. Comme le
montre la figure 3B, les gorges 410 permettent de faire
pivoter la surface d’application 44 par rapport à l’axe X.
[0045] A la figure 3C, l’applicateur est légèrement dif-
férent de celui décrit en conformité avec les figures 3A
et 3B. Tout d’abord, il présente une surface d’application
44 convexe. En outre, il comporte quatre gorges 410 qui
sont de moins en moins espacées au fur et à mesure
qu’on s’éloigne de la surface d’application 44. La premiè-
re et la seconde gorges, en partant de la surface d’ap-
plication, sont séparées d’un intervalle i environ égale à
5 mm, la seconde et la troisième gorges sont séparées
d’un intervalle i environ égale à 3 mm, et enfin la troisième
et la quatrième gorges sont séparées d’un intervalle i
environ égale à 2 mm. Enfin, la profondeur de chaque
gorge est relativement peu importante, à savoir qu’elle
est plus faible que la portion centrale de l’applicateur 40
située dans le même plan transversal. Les gorges ont
par exemple une profondeur p environ égale à 5 mm.
[0046] L’applicateur 40 représenté aux figures 3D et
3E diffère de celui représenté en conformité avec les
figures 3A et 3B en ce que sa surface d’application 44
est plane. Par ailleurs, l’applicateur a une forme générale
sensiblement cylindrique présentant une hauteur axiale
H environ égale à 35 mm et une section transversale
circulaire de diamètre D environ égal à 35 mm. En outre,
les gorges 410 sont au nombre de quatre, de hauteur
axiale h environ égale à 2 mm. Les gorges sont relative-
ment profondes, leur profondeur p étant environ égale à
15 mm. En effet, la profondeur p de la gorge est plus
grande que la portion centrale 46 de l’applicateur corres-
pondante située dans le même plan. On obtient ainsi une
plus grande flexibilité biaxiale. En outre, la présence de
ces gorges permet de faciliter l’introduction de l’applica-
teur 40 dans son logement 30, car comme on le voit à la
figure 3E, les extrémités 47 des portions de l’applicateur
formées entre chaque gorge se courbent facilement.
[0047] A la figure 3F, on peut voir un applicateur 40
constitué d’un bloc de mousse de polyéthylène formée
d’une seule pièce. L’applicateur a une forme générale
sensiblement cylindrique de hauteur axiale H environ
égale à 40 mm et de section transversale circulaire qui
présente un diamètre D environ égal à 35 mm. L’appli-
cateur présente une surface d’application 44 légèrement
convexe formée dans un plan sensiblement perpendicu-
laire à l’axe X. Il est en outre muni de trois gorges annu-

laires 410 qui sont également formées dans un plan sen-
siblement perpendiculaire à l’axe X. Les gorges 410 sont
espacées deux à deux d’une distance i identique, environ
égale à 4 mm. Les gorges 410 ont par exemple une sec-
tion transversale au plan dans lequel elles s’étendent en
forme de V. La hauteur axiale h la plus grande de chaque
gorge est environ égale à 4 mm. L’applicateur 40 est en
outre muni d’un évidement central 43 de forme cylindri-
que. L’évidement central a une hauteur axiale H’ environ
égale à 17 mm et une section transversale de diamètre
D’ environ égal à 17 mm. L’évidement 43 est disposé
dans la seconde portion de l’applicateur opposée à la
surface d’application 44. L’évidement permet d’ajuster la
dureté et la compression de l’organe d’application. Selon
cet arrangement, il est préférable d’utiliser des gorges
410 peu profondes, de profondeur p environ égale à 4
mm.
[0048] L’applicateur 40 représenté à la figure 3N dif-
fère de celui représenté à la figure 3F en ce que sa hau-
teur axiale H est moins importante que sa largeur D. En
outre, il ne comporte qu’une gorge 410 de section trans-
versale en forme de U. Par ailleurs, il est muni d’un évi-
dement 43 qui s’étend sur pratiquement toute sa hauteur
axiale H et sur une grande partie de sa largeur D. La
hauteur axiale H’ de l’évidement est en effet légèrement
inférieure à la hauteur axiale H de l’applicateur de sorte
que l’applicateur a une faible épaisseur en dessous de
la partie centrale de la surface d’application 44. Une telle
configuration permet encore d’améliorer la douceur d’ap-
plication.
[0049] A la figure 30 on a représenté un applicateur
qui diffère de celui représenté à la figure 3N en ce qu’il
ne comprend pas de gorge, et en ce que l’évidement a
cette fois une forme tronconique. La portion de compres-
siblilité supérieure 41 est cette fois uniquement due à la
présence de l’évidement 43. L’évidement 43 a une sec-
tion transversale de diamètre sensiblement égale au dia-
mètre D de la section transversale de l’applicateur à la
base de l’applicateur pour se rétrécir en allant vers la
surface d’application 44 jusqu’à un diamètre D’. La hau-
teur axiale H’ de l’évidement est légèrement inférieure à
la hauteur axiale H de l’applicateur de sorte que l’appli-
cateur 40 a une faible épaisseur en dessous de la partie
centrale de la surface d’application 44.
[0050] L’applicateur 40 représenté à la figure 3G est
constitué d’un bloc de mousse de chlorure de polyvinyle
formée d’une seule pièce. L’applicateur a une forme gé-
nérale sensiblement cylindrique de section transversale
circulaire qui présente un diamètre D environ égal à 40
mm et une hauteur axiale H environ égale à 50 mm. L’ap-
plicateur présente une surface d’application 44 creuse
formée dans un plan sensiblement perpendiculaire à
l’axe X lui permettant d’appliquer une quantité relative-
ment importante de produit. Il est en outre muni de deux
gorges annulaires 410 qui sont également formées dans
un plan sensiblement perpendiculaire à l’axe X. Les gor-
ges 410 ont une section transversale au plan dans lequel
elles s’étendent en forme de U à fond arrondi. Leur hau-
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teur axiale h la plus grande est environ égale à 5 mm et
elles sont séparées entre elles par une distance i environ
égale à 5 mm. Leur profondeur p est relativement faible,
par exemple environ égale à 5 mm.
[0051] Les arrangements de l’organe d’application re-
présentés aux figures 3H à 3L ont une surface d’appli-
cation 44 formée cette fois dans un plan incliné par rap-
port à l’axe X.
[0052] A la figure 3H, l’applicateur est constitué d’un
bloc de mousse de polyéthylène acétate de vinyle formée
d’une seule pièce. L’applicateur a une forme générale
sensiblement cylindrique de section transversale circu-
laire qui présente un diamètre D environ égal à 45 mm
et une hauteur axiale H la plus grande environ égale à
50 mm. L’applicateur présente une surface d’application
44 sensiblement plane formée dans un plan incliné par
rapport à l’axe X. Il est en outre muni d’une gorge 410
unique de hauteur axiale h environ égale à 5 mm. La
gorge 410 est formée dans un plan perpendiculaire à
l’axe X. La gorge 410 a une section transversale au plan
dans lequel elle s’étend en forme de U à fond carré. La
profondeur p de la gorge 410 est environ égale à 15 mm.
[0053] A la figure 3I, l’applicateur diffère de celui décrit
en conformité avec la figure 3H en ce qu’il est muni de
trois gorges 410 de plus faible hauteur axiale h, environ
3 mm, qui sont disposées dans un plan incliné par rapport
à l’axe X. Elles sont disposées dans des plans parallèles
entre eux et parallèles à la surface d’application 44. Les
gorges 410 sont espacéés deux à deux d’une distance i
constante, par exemple égale à la hauteur axiale des
gorges. Les gorges ont une profondeur dont la compo-
sante p selon l’axe perpendiculaire à X est environ égale
à 8 mm.
[0054] A la figure 3J, l’applicateur est identique à celui
décrit à la figure 31 si ce n’est que les gorges 410 s’éten-
dent dans un plan incliné par rapport à l’axe X qui n’est
pas parallèle au plan de la surface d’application 44.
[0055] L’applicateur représenté à la figure 3K diffère
cette fois de celui illustré à la figure 3I en ce que les trois
gorges 410 ont une hauteur axiale h qui n’est pas cons-
tante tout le long de la périphérie. Cette hauteur axiale
h varie entre 3 mm et 6 mm.
[0056] L’applicateur représenté à la figure 3L diffère
de celui représenté à la figure 3H en ce qu’il présente
une surface d’application 44 convexe. En outre, la gorge
unique s’étend dans un plan incliné par rapport à l’axe
X, sensiblement parallèle au plan dans lequel est formée
la surface d’application. La gorge a une profondeur dont
la composante p selon un axe perpendiculaire à X est
environ égale à 8 mm. L’applicateur 40 est en outre muni
d’un évidement central 43 de forme sensiblement hémis-
phérique.
[0057] Selon toutes les configurations représentées
aux figures 3A à 3N, la ou les gorges 410 sont formées
sur toute la périphérie de l’applicateur, mais on peut en-
visager de façon alternative, de les former sur une partie
uniquement.
[0058] Selon une autre configuration représentée à la

figure 3M, l’applicateur 40 est formé de deux blocs de
mousse concentriques 420 et 430 de même nature, par
exemple une mousse de polyether et de densité diffé-
rente, le bloc central 420 étant de densité plus importante
que le bloc extérieur 430. L’applicateur a une forme gé-
nérale sensiblement cylindrique de section transversale
circulaire qui présente un diamètre D environ égal à 45
mm et une hauteur axiale H environ égale à 45 mm. Le
bloc central 420 est de forme générale cylindrique et pré-
sente un diamètre D1 environ égal à 31 mm. Le bloc
extérieur 430, de forme générale annulaire, présente un
rayon R environ égal à 7 mm. L’applicateur présente une
surface d’application 44 plane formée dans un plan sen-
siblement perpendiculaire à l’axe X. Il est en outre muni
d’une gorge annulaire 410 qui est également formée
dans un plan sensiblement perpendiculaire à l’axe X. La
gorge 410 est une gorge annulaire de section transver-
sale par rapport au plan dans lequel elle s’étend en forme
de U à fond carré. La gorge 410 a une hauteur axiale h
environ égale à 5 mm et une profondeur p environ égale
à 5 mm. En outre, on peut prévoir d’ajouter des rainures
axiales du type de celles qui seront décrites ultérieure-
ment en conformité avec la figure 4 dans le bloc central.
Selon la configuration illustrée à la figure 3M, la surface
d’application 44 présente une portion centrale 440 diffé-
rente du reste de la surface d’application, notamment
plus dure dans le présent exemple du fait que le bloc de
mousse central 420 soit de densité plus importante que
le bloc extérieur 430. Dans le cas où on utilise deux blocs
concentriques 420 et 430 de nature différente, on pourra
choisir un bloc central 420 ayant une fonction abrasive
et un bloc extérieur 430 plus doux, ou inversement.
[0059] Selon une variante non représentée de ce mo-
de de réalisation, le bloc central 420 est muni d’un évi-
dement. Selon une autre variante non représentée, le
bloc central ne s’étend pas sur toute la hauteur axiale H
de l’applicateur. Selon une autre variante, le bloc exté-
rieur recouvre partiellement le bloc central, c’est-à-dire
qu’il ne s’étend pas sur toute la hauteur axiale H de l’ap-
plicateur. Selon cette dernière variante, le bloc central a
avantageusement une section transversale de diamètre
plus important sur le reste de la hauteur axiale de manière
à ce que la surface extérieure de l’applicateur soit sen-
siblement continue. Des gorges ou des rainures axiales
du type de celles qui seront décrites ultérieurement en
conformité avec la figure 4, sont alors formées dans la
portion du bloc central de section transversale plus large.
Alternativement, le bloc extérieur recouvre le bloc central
sur sensiblement toute son extrémité adjacente à la sur-
face d’application de sorte que la surface d’application
est sensiblement entièrement formée par le bloc exté-
rieur.
[0060] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention représenté à la figure 4, l’applicateur est muni de
rainures 411 formées selon l’axe X de l’applicateur. Com-
me pour les gorges décrites précédemment, les rainures
axiales 411 peuvent prendre différentes configurations
qui ne sont pas représentées. Il peut y avoir une rainure
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unique ou plusieurs rainures de hauteur axiale h plus ou
moins importante, qui peut être constante ou variable le
long de la périphérie de l’applicateur. La ou les rainure
(s) peut(vent) avoir une largeur I constante tout au long
de leur hauteur axiale ou encore varier selon l’axe X.
Lorsque l’applicateur est muni de plusieurs rainures, cel-
les-ci peuvent toutes avoir la même largeur I ou des lar-
geurs différentes. Elles peuvent être espacées radiale-
ment deux à deux selon un intervalle i identique ou dif-
férent. Les rainures 411 peuvent également être plus ou
moins inclinées par rapport à l’axe X. Dans l’exemple
décrit à la figure 4, l’applicateur a une forme générale
sensiblement cylindrique de section transversale circu-
laire qui présente un diamètre D environ égal à 33 mm
et une hauteur axiale H environ égale à 45 mm. L’appli-
cateur présente une surface d’application 44 sensible-
ment plane formée dans un plan perpendiculaire à l’axe
X. L’applicateur est muni de plusieurs rainures 411 es-
pacées radialement de façon régulière d’une distance
environ égale à 8 mm. Chaque rainure 411 présente une
largeur I environ égale à 3 mm et une hauteur axiale h
environ égale à 8 mm.
[0061] Selon ce mode de réalisation, l’applicateur est
en outre recouvert d’éléments 70 formant saillie par rap-
port à la surface d’application. Il s’agit par exemple d’une
impression en relief.
[0062] Selon un troisième mode de réalisation repré-
senté à la figure 5, l’applicateur 40 est formé d’un empi-
lement axial de blocs de mousse de nature différente.
Selon ce mode de réalisation, l’applicateur est par exem-
ple formé de trois blocs de mousse 49, 413 et 48, chacun
de forme générale cylindrique, empilés axialement et col-
lés entre eux. Les trois blocs présentent par exemple une
hauteur axiale H identique, par exemple égale environ à
12 mm, et ont une section transversale de même diamè-
tre D, par exemple égal à environ 45 mm. Le bloc de
mousse central 413 est plus compressible que les autres
blocs de mousse de manière à favoriser la compression
de l’applicateur 40. Le bloc de mousse 49 définissant la
surface d’application est en polyéther, le bloc de mousse
central 413 est en caoutchouc naturel (en Natural Buta-
diene Rubber), et le troisième bloc de mousse 48 est en
polyuréthane. Le reste de l’ensemble d’application est
identique à celui décrit en conformité avec la figure 1.
[0063] Selon un quatrième mode de réalisation repré-
senté à la figure 6, l’applicateur 40 est constitué d’un fritté
en élastomère thermoplastique. Il est monté sur le bou-
chon 50 par un ressort 42. Le ressort permet d’absorber
en partie la force d’appui exercée par l’applicateur sur le
visage. Selon la douceur de l’application que l’on sou-
haite obtenir, on choisit un ressort de raideur plus ou
moins faible. Le bouchon 50 comprend une jupe 51 qui
recouvre le ressort 42.
[0064] Il est évident que dans tous les modes de réa-
lisation décrits précédemment, on peut prévoir de monter
l’applicateur sur un ressort 42.
[0065] Avantageusement, on peut prévoir que l’appli-
cateur selon l’un quelconque des modes de réalisation

décrits précédemment, est muni d’une gaine en matériau
compressible qui enveloppe tout ou partie de la seconde
portion 41, notamment tout ou partie des gorges et/ou
des rainures. La gaine est par exemple une peau qui
peut être étanche au produit ou non. La gaine peut en
outre être recouverte d’éléments formant saillie. Elle peut
également être rétractable.
[0066] Dans tous les modes de réalisation qui viennent
d’être décrits, l’applicateur 40 peut en outre contenir un
adjuvant absorbeur d’eau ou d’huile, selon le produit qui
est absorbé dans l’applicateur, de manière à maintenir
le produit dans l’applicateur. On choisira par exemple
une silice ou un alginate. Ainsi, l’applicateur peut être
saturé de produit sans que celui-ci ait tendance à s’écou-
ler hors de l’applicateur. L’applicateur 40 peut également
contenir des agents antifongiques et/ou des agents bac-
téricides. L’applicateur peut aussi contenir des particules
magnétisables.
[0067] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’esprit de l’invention telle
que revendiquée ci-après.

Revendications

1. - Ensemble (10) pour le conditionnement et l’appli-
cation d’un produit (P), notamment cosmétique ou
de soin, comprenant un premier logement (20) con-
tenant le produit à distribuer, et un second logement
(30) en communication sélective ou permanente
avec le premier logement (20), le second logement
(30) étant destiné à recevoir de manière amovible
un organe d’application (40), un élément de ferme-
ture amovible (50) obturant de manière sensible-
ment étanche une ouverture (31) délimitée par un
bord du second logement (30), l’organe d’application
(40) comportant une première portion (49) adjacente
à une surface d’application (44) et au moins une se-
conde portion (41; 42) séparée de la surface d’ap-
plication (44) par la première portion (49) caracté-
risé en ce que, ladite seconde portion (41; 42) est
de compressibilité supérieure à la compressibilité de
la première, de manière que la surface d’application
pivote par rapport à l’axe longitudinal de l’organe
d’application en réponse à la force exercée sur la
surface d’application lors de l’application du produit.

2. - Ensemble (10) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la première portion (49) est en ma-
tériau compressible.

3. - Ensemble (10) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la première portion (49) est une
mousse à cellules ouvertes ou semi-ouvertes no-
tamment choisie parmi les mousses de polyurétha-
ne, de polyéthylène, de chlorure de polyvinyle, de
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polyester, de polyether, de polyéthylène acétate de
vinyle, de polyacétate de vinyle, de caoutchouc na-
turel ou synthétique, ou un fritté en matériau souple,
notamment choisi parmi les élastomères, les élas-
tomères thermoplastiques, les chlorures de polyvi-
nyle ou les polyéthylènes acétate de vinyle.

4. - Ensemble (10) selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que la seconde portion (41) est en
partie formée d’un matériau identique au matériau
formant la première portion (49), la surface de la sec-
tion transversale de ladite partie de la seconde por-
tion (41) étant, sur au moins une partie de sa hauteur
axiale, inférieure à la surface de la section transver-
sale de la première portion (49).

5. - Ensemble (10) selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que ladite seconde portion (41) comprend
une ou plusieurs gorge(s) (410) débouchant sur une
surface latérale de l’organe d’application (40) orien-
tée(s) selon un plan transversal à un axe (X) longi-
tudinal de l’organe d’application (40) et formée(s)
sur au moins une partie de la périphérie de l’organe
d’application (40).

6. - Ensemble (10) selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que le plan est perpendiculaire à l’axe
(X) de l’organe d’application, ou incliné par rapport
à l’axe (X).

7. - Ensemble (10) selon la revendication 5 ou 6, ca-
ractérisé en ce que, en l’absence de contrainte
s’exerçant sur l’organe d’application (40), lesdites
gorges (410) ont une hauteur axiale sensiblement
identique.

8. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 5 à 7, caractérisé en ce que, en l’absence
de contrainte s’exerçant sur l’organe d’application
(40), au moins une des gorge(s) est de hauteur axiale
non constante.

9. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins trois gorges (410), lesdites gorges (410)
étant espacées deux à deux de manière identique
en l’absence de contrainte s’exerçant sur l’organe
d’application (40).

10. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins trois gorges (410), lesdites gorges (410)
étant espacées deux à deux de manière différente
en l’absence de contrainte s’exerçant sur l’organe
d’application (40).

11. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 5 à 10, caractérisé en ce que l’espace

entre deux gorges successives (410) est supérieur
à la hauteur axiale desdites gorges (410).

12. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 5 à 11, caractérisé en ce que la (ou les)
gorge(s) (410) présente(nt) une section transversale
au plan dans lequel elle(s) s’étend(ent) en forme de
C, en forme de U à fond carré ou arrondi, ou en forme
de V.

13. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 4 à 12, caractérisé en ce que ladite se-
conde portion (41) comprend une ou plusieurs rai-
nure(s) (411) sensiblement axiale(s).

14. - Ensemble (10) selon la revendication 13, caracté-
risé en ce qu’il comprend une pluralité de rainures
(411) espacées radialement de manière régulière
sur toute la périphérie de l’organe d’application.

15. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la se-
conde portion (41) est constituée d’un matériau dif-
férent du matériau formant la première portion (49).

16. - Ensemble (10) selon la revendication 15, caracté-
risé en ce que la seconde portion (41) est constituée
d’un matériau présentant une compressibilité supé-
rieure à la compressibilité du matériau formant la
première portion (49).

17. - Ensemble (10) selon la revendication 16, caracté-
risé en ce que la seconde portion (41) est en mous-
se à cellules ouvertes ou semi-ouvertes notamment
choisie parmi les mousses de polyuréthane, de po-
lyéthylène, de chlorure de polyvinyle, de polyester,
de polyether, de polyéthylène acétate de vinyle, de
polyacétate de vinyle, de caoutchouc naturel ou syn-
thétique.

18. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la se-
conde portion comprend un ressort (42).

19. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’or-
gane d’application (40) est réalisé d’une seule pièce
usinée ou moulée.

20. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la se-
conde portion (41) comprend un évidement central
(43).

21. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
surface d’application (44) est plane, creuse ou bom-
bée.
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22. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’or-
gane d’application (40) est recouvert, au moins en
partie, d’un flocage, d’un tissé, d’un non tissé, d’un
film poreux ou non poreux.

23. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend des éléments (70), notamment en forme de
picots, de bossages, d’inscriptions, formant saillie
par rapport à la surface d’application (44) et s’éten-
dant sur tout ou partie de ladite surface d’application
(44).

24. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’or-
gane d’application (40) présente une section trans-
versale circulaire, ovale, ou polygonale.

25. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’or-
gane d’application (40) est fixé à l’élément de ferme-
ture (50) notamment par encliquetage, vissage, col-
lage ou soudage.

26. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’élé-
ment de fermeture (50) comprend une jupe (51) re-
couvrant au moins en partie la seconde portion (41;
42).

27. - Ensemble (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
premier et le second logements (20; 30) sont sépa-
rés par l’intermédiaire d’un élément perméable au
produit (60), notamment sous forme d’une grille, d’un
tamis, d’une valve à ouverture unidirectionnelle en
direction du second logement (30), d’une couche de
mousse, d’un tissé, ou d’un non-tissé.

28. - Utilisation d’un ensemble (10) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes pour le condi-
tionnement et l’application d’un produit cosmétique
sous forme d’une poudre ou d’un fluide, notamment
d’une crème, d’un lait, d’un gel, ou d’une lotion.

Claims

1. Unit (10) for packaging and applying a product (P),
particularly a cosmetic or care product, comprising
a first housing (20) containing the product that is to
be dispensed, and a second housing (30) in selective
or permanent communication with the first housing
(20), the second housing (30) being intended remov-
ably to house an applicator member (40), a remov-
able closure element (50) closing off in a practically
sealed manner an opening (31) that is delimited by

an edge of the second housing (30), the applicator
member (40) comprising a first portion (49) adjacent
to an application surface (44) and at least one second
portion (41; 42) separated from the application sur-
face (44) by the first portion (49), characterized in
that the said second portion (41; 42) has greater
compressibility than the first, such that the applica-
tion surface pivots with respect to the longitudinal
axis of the applicator member in response to the
force exerted on the applicator member when apply-
ing the product.

2. Unit (10) according to Claim 1, characterized in that
the first portion (49) is made of compressible mate-
rial.

3. Unit (10) according to Claim 2, characterized in that
the first portion (49) is an open-cell or semi-open-
cell foam particularly chosen from polyurethane, pol-
yethylene, polyvinyl chloride, polyester, polyether,
polyethylene/vinyl acetate, polyvinyl acetate foam or
natural or synthetic foam rubber, or a frit made of
flexible material, especially chosen from elastomers,
thermoplastic elastomers, polyvinyl chlorides or pol-
yethylene/vinyl acetates.

4. Unit (10) according to Claim 2 or 3, characterized
in that the second portion (41) is partially made of
a material identical to the material of which the first
portion (49) is formed, the cross-sectional area of
the said part of the second portion (41) being, over
at least part of its axial height, smaller than the cross-
sectional area of the first portion (49).

5. Unit (10) according to Claim 4, characterized in that
said second portion (41) comprises one or more
grooves (410) opening onto a lateral surface of the
applicator member (40) and oriented in a plane trans-
versal to a longitudinal axis (X) of the applicator
member (40) and formed over at least part of the
periphery of the applicator member (40).

6. Unit (10) according to Claim 5, characterized in that
the plane is perpendicular to the axis (X) of the ap-
plicator member, or inclined with respect to the axis
(X).

7. Unit (10) according to Claim 5 or 6, characterized
in that, in the absence of stress exerted on the ap-
plicator member (40), the said grooves (410) have
practically the same axial height.

8. Unit (10) according to any one of Claims 5 to 7, char-
acterized in that, in the absence of stress exerted
on the applicator member (40), at least one of the
grooves is of non-constant axial height.

9. Unit (10) according to any one of Claims 5 to 8, char-
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acterized in that it comprises at least three grooves
(410), the said grooves (410) being spaced apart
identically in the absence of stress exerted on the
applicator member (40).

10. Unit (10) according to any one of Claims 5 to 8, char-
acterized in that it comprises at least three grooves
(410), the said grooves (410) being spaced apart
differently in the absence of stress exerted on the
applicator member (40).

11. Unit (10) according to any one of Claims 5 to 10,
characterized in that the space between two suc-
cessive grooves (410) is greater than the axial height
of the said grooves (410).

12. Unit (10) according to any one of Claims 5 to 11,
characterized in that the groove or grooves (410)
has or have a cross section transversal to the plane
in which it or they runs or run which is C-shaped, U-
shaped with a square or rounded bottom, or V-
shaped.

13. Unit (10) according to any one of Claims 4 to 12,
characterized in that said second portion (41) com-
prises one or more roughly axial slots (411).

14. Unit (10) according to Claim 13, characterized in
that it comprises a plurality of slots (411) spaced
radially in a uniform manner across the entire pe-
riphery of the applicator member.

15. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the second portion
(41) is made of a different material from the material
of which the first portion (49) is formed.

16. Unit (10) according to Claim 15, characterized in
that the second portion (41) consists of a material
having greater compressibility than the material of
which the first portion (49) is formed.

17. Unit (10) according to Claim 16, characterized in
that the second portion (41) is made of open-cell or
semi-open-cell foam particularly chosen from poly-
urethane, polyethylene, polyvinyl chloride, polyes-
ter, polyether, polyethylene/vinyl acetate, polyvinyl
acetate foam or natural or synthetic foam rubber.

18. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the second portion
comprises a spring (42).

19. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the applicator mem-
ber (40) is made of a machined or moulded single
piece.

20. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the second portion
(41) comprises a central cavity (43).

21. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the application sur-
face (44) is flat, recessed or domed.

22. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the applicator mem-
ber (40) is covered, at least in part, with flocking, with
a woven, with a non-woven, with a porous film or
with a non-porous film.

23. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that it comprises elements
(70), particularly in the form of pips, bosses, inscrip-
tions, projecting from the application surface (44)
and extending over all or part of the said application
surface (44).

24. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the applicator mem-
ber (40) has a circular, oval or polygonal cross sec-
tion.

25. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the applicator mem-
ber (40) is fixed to the closure element (50), partic-
ularly by snap-fastening, screw-fastening, bonding
or welding.

26. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the closure element
(50) comprises a skirt (51) at least partially covering
the second portion (41; 42).

27. Unit (10) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the first and second
housings (20; 30) are separated by an element per-
meable to the product (60), particularly in the form
of a grating, a mesh, a one-way valve that opens
towards the second housing (30), a layer of foam, a
woven or a non-woven.

28. Use of a unit (10) according to any one of the pre-
ceding claims for packaging and applying a cosmetic
product in the form of a powder or of a fluid, partic-
ularly of a cream, of a milk, of a gel or of a lotion.

Patentansprüche

1. Einheit (10) zur Verpackung und zum Auftragen ei-
nes Produkts (P), insbesondere eines Kosmetik-
oder Pflegeprodukts, mit einer ersten Aufnahme
(20), die das aufzutragende Produkt enthält, und mit
einer zweiten Aufnahme (30), die mit der ersten Auf-
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nahme (20) in selektiver oder permanenter Verbin-
dung steht, wobei die zweite Aufnahme (30) dazu
bestimmt ist, in lösbarer Weise ein Auftragorgan (40)
aufzunehmen, wobei ein lösbares Verschlussele-
ment (50) im Wesentlichen dicht eine Öffnung (31)
begrenzt, die von einem Rand der zweiten Aufnah-
me (30) begrenzt wird, wobei das Auftragorgan (40)
einen ersten Abschnitt (49) angrenzend an eine Auf-
tragfläche (44) und mindestens einen zweiten Ab-
schnitt (41; 42) aufweist, der von der Auftragfläche
(44) durch den ersten Abschnitt (49) getrennt ist, da-
durch gekennzeichnet, dass der zweite Abschnitt
(41; 42) eine größere Zusammendrückbarkeit hat als
der erste, damit die Auftragfläche bezüglich der
Längsachse des Auftragorgans als Reaktion auf die
auf die Auftragfläche beim Auftragen des Produkts
ausgeübte Kraft schwenkt.

2. Einheit (10) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der erste Abschnitt (49) aus zusam-
mendrückbarem Material ist.

3. Einheit (10) nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der erste Abschnitt (49) ein Schaum-
stoff mit offenen oder halboffenen Zellen, der insbe-
sondere ausgewählt wird unter den Schaumstoffen
aus Polyurethan, Polyethylen, Polyvinylchlorid, Po-
lyester, Polyether, Polyethylen-Vinylacetat, Vinylpo-
lyacetat, natürlichem oder synthetischem Kau-
tschuk, oder ein Sintermaterial aus geschmeidigem
Material ist, das insbesondere ausgewählt wird unter
den Elastomeren, den thermoplastischen Elastome-
ren, den Polyvinylchloriden oder den Polyethylen-
Vinylacetaten.

4. Einheit (10) nach Anspruch 2 oder 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der zweite Abschnitt (41) zum
Teil aus einem Material geformt wird, das gleich dem
den ersten Abschnitt (49) formenden Material ist, wo-
bei die Fläche des Querschnitts dieses Teils des
zweiten Abschnitts (41) über mindestens einen Teil
seiner axialen Höhe geringer ist als die Fläche des
Querschnitts des ersten Abschnitts (49).

5. Einheit (10) nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der zweite Abschnitt (41) eine oder
mehrere Kehle(n) (410) aufweist, die an einer Sei-
tenfläche des Auftragorgans (40) mündet (münden),
gemäß einer Ebene quer zu einer Längsachse (X)
des Auftragorgans (40) ausgerichtet ist (sind), und
auf mindestens einem Teil des Umfangs des Auftra-
gorgans (40) geformt ist (sind).

6. Einheit (10) nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Ebene lotrecht zur Achse (X) des
Auftragorgans oder bezüglich der Achse (X) geneigt
ist.

7. Einheit (10) nach Anspruch 5 oder 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass ohne eine auf das Auftragor-
gan (40) ausgeübte Beanspruchung die Kehlen
(410) eine im Wesentlichen gleiche axiale Höhe ha-
ben.

8. Einheit (10) nach einem der Ansprüche 5 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass ohne eine auf das
Auftragorgan (40) ausgeübte Beanspruchung min-
destens eine der Kehlen eine nicht konstante axiale
Höhe hat.

9. Einheit (10) nach einem der Ansprüche 5 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass sie mindestens drei
Kehlen (410) aufweist, wobei die Kehlen (410) paar-
weise den gleichen Abstand zueinander haben,
wenn keine Beanspruchung auf das Auftragorgan
(40) ausgeübt wird.

10. Einheit (10) nach einem der Ansprüche 5 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass sie mindestens drei
Kehlen (410) aufweist, wobei die Kehlen (410) paar-
weise einen unterschiedlichen Abstand zueinander
haben, wenn keine Beanspruchung auf Auftragor-
gan (40) ausgeübt wird.

11. Einheit (10) nach einem der Ansprüche 5 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass der Raum zwischen
zwei aufeinander folgenden Kehlen (410) größer ist
als die axiale Höhe der Kehlen (410).

12. Einheit (10) nach einem der Ansprüche 5 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass die Kehle(n) (410) ei-
nen Querschnitt zu der Ebene, in der sie sich er-
streckt (erstrecken) in Form eines C, in Form eines
U mit quadratischem oder abgerundetem Boden,
oder in Form eines V aufweist (aufweisen).

13. Einheit (10) nach einem der Ansprüche 4 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass der zweite Abschnitt
(41) eine oder mehrere im Wesentlichen axiale Rillen
(411) aufweist.

14. Einheit (10) nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie mehrere Rillen (411) aufweist,
die über den ganzen Umfang des Auftragorgans ra-
dial einen gleichmäßigen Abstand zueinander ha-
ben.

15. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der zwei-
te Abschnitt (41) aus einem anderen Material als das
den ersten Abschnitt (49) formende Material ist.

16. Einheit (10) nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der zweite Abschnitt (41) aus einem
Material besteht, das eine höhere Zusammendrück-
barkeit aufweist als das den ersten Abschnitt (49)
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formende Material.

17. Einheit (10) nach Anspruch 16, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der zweite Abschnitt (41) aus einem
Schaumstoff mit offenen oder halboffenen Zellen be-
steht, der insbesondere unter den Schaumstoffen
aus Polyurethan, Polyethylen, Polyvinylchlorid, Po-
lyester, Polyether, Vinylacetat-Polyethylen, Vinylpo-
lyacetat, natürlichem oder synthetischem Kautschuk
ausgewählt wird.

18. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der zwei-
te Abschnitt eine Feder (42) aufweist.

19. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragorgan (40) aus einem einzigen bearbeiteten oder
geformten Teil hergestellt wird.

20. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der zwei-
te Abschnitt (41) eine zentrale Aussparung (43) auf-
weist.

21. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Auf-
tragfläche (44) eben, vertieft oder gewölbt ist.

22. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragorgan (40) zumindest zum Teil mit einer Beflok-
kung, einem Gewebe, einem Vlies, einer porösen
oder nicht porösen Folie bedeckt ist.

23. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie Ele-
mente (70), insbesondere in Form von Zäpfchen,
Buckeln, Beschriftungen aufweist, die bezüglich der
Auftragfläche (44) vorstehen und sich über die ganze
oder einen Teil der Auftragfläche (44) erstrecken.

24. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragorgan (40) einen kreisförmigen, ovalen oder po-
lygonalen Querschnitt aufweist.

25. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragorgan (40) am Verschlusselement (50) insbe-
sondere durch Einrasten, Schraubverbindung, Kle-
ben oder Schweißen befestigt ist.

26. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ver-
schlusselement (50) eine Schürze (51) aufweist, die
den zweiten Abschnitt (41; 42) zumindest zum Teil
bedeckt.

27. Einheit (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die erste
und die zweite Aufnahme (20; 30) mittels eines für
das Produkt (60) durchlässigen Elements getrennt
sind, insbesondere in Form eines Gitters, eines
Siebs, eines Ventils mit Einwegöffnung in Richtung
der zweiten Aufnahme (30), einer Schaumstoff-
schicht, eines Gewebes oder eines Vlieses.

28. Verwendung einer Einheit (10) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche zur Verpackung und zum
Auftragen eines kosmetischen Produkts in Form ei-
nes Pulvers oder eines Fluids, insbesondere einer
Creme, einer Milch, eines Gels oder einer Lotion.

21 22 



EP 1 253 089 B1

13



EP 1 253 089 B1

14



EP 1 253 089 B1

15



EP 1 253 089 B1

16



EP 1 253 089 B1

17



EP 1 253 089 B1

18



EP 1 253 089 B1

19

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1086904 A [0002]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

